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Conclusions du Conseil concernant

les services sociaux, un instrument d'inclusion active et de renforcement de la cohésion sociale et un gisement d'emplois

2947ème session du Conseil EMPLOI, POLITIQUE SOCIAL

SANTÉ ET CONSOMMATEURS
Luxembourg, le 8 juin 2009
Le Conseil a adopté les conclusions suivantes:

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE,

"RAPPELANT

1. que les services sociaux d'intérêt général jouent un rôle essentiel pour la cohésion sociale, économique et territoriale dans l'ensemble de l'UE en permettant d'atteindre des niveaux d'emploi, de protection sociale et d'inclusion sociale plus élevés;

2. que les services sociaux, qui reposent sur les principes de la solidarité, jouent un rôle particulier dans la cohésion sociale et réalisent les objectifs de la politique sociale dans l'intérêt de tous ou à l'égard de la société dans son ensemble;

3. que l'organisation et le financement des services sociaux sont une compétence nationale, qui doit être exercée dans le respect des règles communautaires applicables;

4. qu'à l'article 137, paragraphe 1, points h) et j), du traité, il est précisé que la Communauté soutient et complète l'action des États membres en faveur de l'intégration des personnes exclues du marché du travail, ainsi que de la lutte contre l'exclusion sociale;
5. le rôle de la méthode ouverte de coordination, qui sert de cadre pour l'échange de bonnes pratiques en matière de politiques sociales conformément à des objectifs communs, à savoir notamment garantir l'inclusion sociale de tous et l'accès pour tous à des soins de santé et des soins de longue durée de haute qualité et viables à long terme;

6. la communication de la Commission de novembre 2007 intitulée "Les services d'intérêt général, y compris les services sociaux d'intérêt général: un nouvel engagement européen"
, ainsi que la communication de la Commission d'avril 2006 intitulée "Mettre en œuvre le programme communautaire de Lisbonne - Les services sociaux d'intérêt général dans l'Union européenne"
;
7. les conclusions du Conseil du 17 décembre 2008 dans lesquelles celui-ci approuve l'objectif de concevoir et d'appliquer des stratégies globales et intégrées en faveur de l'inclusion active des personnes exclues du marché du travail, sur la base des principes communs de l'inclusion active figurant dans la recommandation de la Commission européenne du 3 octobre 2008
 et, plus particulièrement, des principes communs concernant le troisième pilier de la stratégie d'inclusion active intitulé "L'accès à des services de qualité";
8. les conclusions opérationnelles du rapport du Comité de la protection sociale sur l'application des règles communautaires aux services sociaux d'intérêt général, approuvées par le Conseil le 17 décembre 2008;
COMPTE TENU

9. des travaux menés par le Comité de la protection sociale sur la stratégie d'inclusion active, ainsi que des avancées significatives qui ont été réalisées en matière de services sociaux d'intérêt général ces dernières années dans le cadre des activités de la Commission européenne et du Comité de la protection sociale;

10. des travaux de la 7ème table ronde sur la pauvreté et l'exclusion sociale consacrée à l'inclusion active, qui s'est tenue à Marseille les 15 et 16 octobre 2008;

11. des résultats des 1er et 2ème forums sur les services sociaux d'intérêt général organisés à Lisbonne le 17 septembre 2007 et à Paris les 28 et 29 octobre 2008;

12. des travaux de la conférence sur les services sociaux qui s'est tenue à Prague les 22 et 23 avril 2009;

INSISTANT SUR LE FAIT QUE

13. les services sociaux remplissent une fonction capitale sur le plan de la prévention et de la cohésion sociale et renforcent la capacité des individus à participer pleinement à la société, à exploiter leur potentiel économique et social et à exercer leurs droits fondamentaux;

14. dans la mesure où les services sociaux sont souvent ancrés dans des traditions culturelles locales, leur fourniture demeure principalement une compétence locale et/ou régionale, en fonction de la situation nationale;

15. la demande de services sociaux sera de plus en plus importante en raison des défis auxquels sont confrontées les économies et les sociétés européennes, tels que le vieillissement de la population, l'évolution de la répartition des rôles entre les sexes et de la composition des ménages, la nécessité d'une participation accrue au marché du travail, d'une meilleure conciliation de la vie professionnelle et de la vie familiale, et de marchés du travail favorisant davantage l'insertion, ainsi que l'évolution technologique et la mondialisation; 

16. les services sociaux sont de plus en plus nécessaires dans le contexte de la crise économique actuelle, étant donné qu'ils peuvent contribuer à atténuer les conséquences sociales de la crise et pourraient, à la fois, servir de filet de sécurité et apporter leur concours afin de favoriser l'inclusion active et l'emploi pour les personnes touchées par la crise;
17. il est important que les agents des services sociaux, y compris les plus désavantagés, aient la possibilité d'améliorer leurs compétences. Il faudrait permettre aux prestataires de soins informels et aux personnes bénévoles de faire valoir leur expérience lorsqu'ils cherchent un emploi, en favorisant la reconnaissance des compétences qu'ils ont acquises;

SOULIGNE QUE

18. les services sociaux sont généralement fondés sur le principe de solidarité et dépendent largement de financements publics. Afin de soutenir le développement à long terme des services sociaux, des stratégies globales élaborées aux niveaux local, régional ou national peuvent contribuer à concilier accès universel, qualité et viabilité financière; 

19. face à la multiplicité des situations défavorisées, la réponse offerte par les services sociaux devrait être exhaustive et adaptée aux besoins des utilisateurs, et conçue et mise en œuvre d'une manière intégrée; 

20. la sécurité juridique est importante pour ces services et que le Comité de la protection sociale joue un rôle actif dans l'analyse de l'incidence qu'ont les règles communautaires sur les services sociaux d'intérêt général; le service d'information interactif de la Commission européenne s'est avéré efficace pour fournir des informations et des orientations aux citoyens, aux pouvoirs publics, aux prestataires de services et aux autres acteurs concernés sur des questions relatives à l'application des règles communautaires, de sorte que les services sociaux d'intérêt général puissent mieux remplir leur mission et leurs objectifs;

21. l'accès universel à des services sociaux de qualité renforce la cohésion sociale et constitue un préalable fondamental à la participation active des exclus sociaux à la société et à leur intégration dans le marché du travail. Les services de prévention et de soutien permettent aux personnes, grâce à une aide personnalisée, de surmonter leur situation sociale défavorable, de s'insérer dans la société et d'améliorer leur capacité à trouver un emploi; 

22. le cadre volontaire pour la qualité des services sociaux visant à fournir des orientations sur la méthode à suivre pour fixer, contrôler et évaluer les normes de qualité applicables aux services sociaux, que le Comité de la protection sociale doit élaborer avec le soutien de la Commission, pourrait par la suite favoriser l'élaboration de normes de qualité pour les services sociaux, définies au niveau approprié;

23. l'apprentissage tout au long de la vie et le renforcement des capacités des services sociaux peuvent contribuer à garantir la qualité élevée de ces services, y compris des soins informels. Il est toutefois nécessaire de trouver le juste équilibre entre des services de qualité, les exigences en matière de compétences et le niveau de prestation de service;

24. pour évaluer la qualité des services sociaux, il convient de tenir compte des besoins particuliers des personnes qui ont recours à ces services et de protéger leurs droits, leurs intérêts et leur dignité;

25. une part non négligeable de l'aide sociale est dispensée dans des cadres informels. Les conditions nécessaires à la fourniture de soins informels de qualité pourraient donc être plus facilement réunies si l'on fournissait, au besoin, une formation, des orientations et un soutien appropriés aux soignants informels;

26. la combinaison des soins formels et informels ("soins partagés") pourrait donner aux proches soignants la possibilité de concilier vie professionnelle et vie familiale et offrir de nouvelles possibilités d'emploi;
27. le travail des soignants professionnels joue un rôle non négligeable, et il est important de promouvoir l'égalité entre les hommes et les femmes dans le partage des responsabilités;
28. le secteur des services sociaux est un vaste gisement d'emplois dans l'Union européenne. Ce secteur va prendre de plus en plus d'importance en matière de création d'emplois et offrira ainsi des possibilités d'emploi et d'inclusion sociale; 
29. la promotion des services sociaux en cette période de crise économique, tout en tenant compte des réalités et des politiques nationales, peut aider le secteur à mieux répondre à la demande de services, qui est en augmentation du fait des changements survenus dans les économies et les sociétés européennes, et des nouveaux besoins générés par la crise économique. Il peut également en résulter une amélioration de la qualité des services, qui pourraient ainsi mieux jouer leur rôle de prévention et de cohésion sociale. L'engagement des personnes concernées contribue utilement à améliorer la qualité et l'efficacité des services sociaux;
INVITE LES ÉTATS MEMBRES

30. à faire en sorte que les mesures visant à lutter contre l'exclusion sociale et à favoriser l'inclusion active des personnes qui sont les plus éloignées du marché de l'emploi et de la société, en améliorant l'accès aux services sociaux, figurent parmi leurs priorités politiques; 

31. à veiller à ce que les politiques de protection sociale et d'inclusion active aident les personnes qui sont capables de travailler à trouver un emploi durable et de qualité, et à ce qu'elles fournissent à celles qui sont dans l'incapacité de travailler des ressources suffisantes pour vivre dignement;
32. à prendre en compte le rôle joué par les services sociaux, en particulier en cette période de crise économique, dans les plans de relance nationaux, le cas échéant, de façon à stimuler la reprise de nos économies et à renforcer leur potentiel en termes de croissance et de possibilités d'emploi, ainsi que de cohésion économique et sociale;
33. à encourager l'utilisation du service d'information interactif de la Commission européenne, qui fournit des informations et des orientations utiles sur des questions relatives à l'application des règles communautaires dans le domaine des services sociaux d'intérêt général;

INVITE LA COMMISSION EUROPÉENNE
34. à continuer de soutenir l'échange de bonnes pratiques entre les États membres en ce qui concerne l'accès à des services sociaux de qualité et viables à long terme;

35. à continuer de contribuer à la sécurité et la clarté juridiques en mettant régulièrement à jour les documents figurant dans sa liste des "questions fréquemment posées"
 en ce qui concerne les règles applicables aux aides d'État et aux marchés publics, à la lumière des questions adressées au service d'information interactif; à prendre les mesures voulues pour traiter les questions retenues par le sous-groupe "Services sociaux d'intérêt général" du Comité de la protection sociale et à présenter tous les deux ans un rapport sur les services sociaux d'intérêt général;
INVITE LES ÉTATS MEMBRES ET LA COMMISSION EUROPÉENNE

36. à poursuivre les travaux menés au sein du Comité de la protection sociale en ce qui concerne l'application des règles communautaires aux services sociaux d'intérêt général et le cadre volontaire pour la qualité des services sociaux, qui vise à fournir des orientations sur la méthode à suivre pour fixer, contrôler et évaluer les normes de qualité applicables aux services sociaux, dans le respect du principe de subsidiarité."
___________________
�	COM(2007) 725 du 20 novembre 2007.


�	COM(2006) 177 du 26 avril 2006.


�	Recommandation 2008/867/CE du 3 octobre 2008.


�	http://ec.europa.eu/services_general_interest/index_fr.htm
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